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Tous les parents d’élèves










du SIVOS JATAV

Objet : 

Information sur le fonctionnement du Syndicat
Madame, Monsieur,

Vous avez pu suivre dans la presse locale, avant la rentrée scolaire les difficultés que nous avons dans nos petites communes à maintenir en milieu rural une maternelle de qualité dotée des personnels qualifiés et compétents nécessaires.

En janvier 2003 nous avons séparé la gestion des écoles maternelles et élémentaires des communes d’Anais, Tourriers et Aussac-Vadalle afin d’accueillir la commune de Jauldes dans un SIVOS « maternelle ». Nous avons conservé  au sein du SIVOS le transport (ramassage matin et soir) et la garderie qui est commune à la maternelle et aux écoles élémentaires. Je précise que la commune de Jauldes ne participe pas au financement du transport et de la garderie, puisqu’elle dispose de ses propres services.

La commune de COULGENS ne possédant pas d’école maternelle et ne participant pas à une structure intercommunale comme le SIVOS J.A.T.AV oriente ses élèves de maternelle en fonction des places disponibles dans les écoles des alentours.

Dans ce contexte lorsque Monsieur Le Maire de Coulgens a sollicité l’inscription d’enfant nous lui avons communiqué le prix par élève tel qu’établi sur le budget prévisionnel 2004. Il faut reconnaître,  que compte tenu de la séparation des écoles élémentaire et maternelle pour la première fois, le coût estimatif était plus élevé que précédemment. En effet les classes de maternelle sont renforcées par des agents spécialisés (ATSEM). Le prix envisagé s’élevait donc dans ce cadre très particulier à 2 224  € par enfant.

A ce jour, où en sommes nous ? Je passe volontairement la période d’échanges tendus de silences lourds pour vous éclairer plus précisément sur la solution mise en place.

Tout d’abord les enfants de COULGENS ont été inscrits à l’école maternelle d’Anais avant la rentrée scolaire et en absence d’accord entre les collectivités. C’était pour nous élus responsables du SIVOS JATAV une priorité. 

Ensuite nous avons convenu avec Monsieur le Maire de Coulgens une participation par élève de 1 126 Euros par an et par enfant.Car le fait de ne pas disposer d’école maternelle et de ne pas participer à un regroupement intercommunal permet à la commune de ne payer qu’une partie des dépenses. Donc la commune de Coulgens ne paie pas la cantine et les activités périscolaires et bien sûr le mobilier (lits, draps…)

Vous noterez qu’en sachant que le prix de revient d’un repas est à plus de 5,50 €  pour 150 jours, nous obtenons 825 € qui ajoutés au 1 126 € nous donne 1 951 €. Cette somme est très proche de la demande initiale du SIVOS à laquelle il reviendrait d’ajouter les frais du  périscolaire (sorties…).L’écart inférieur à 10 % du prix estimé que l’on constate aujourd’hui est tout à fait acceptable,  si l’on tient compte que le prix initial ( 2224 €) était une hypothèse de fin 2003.

Cette parenthèse financière est bien sûr regrettable mais l’important est que tous les enfants de la maternelle d’Anais déjeunent le midi à la cantine pour un prix acceptable et qu’ils aient tous accès aux activités périscolaires.

La mise en commun de nos moyens nous permet d’assurer le service public de l’Education et nous devons maintenir notre objectif, même si nous devons au passage essuyer quelques tempêtes et épauler les oubliés du monde rural au nom de la solidarité. 

Pour votre information et après 10 mois de gestion du SIVOS dans ce nouveau dispositif nous avons fixé 

les participations ( 2004) par enfant et par an comme suit :

· Anais – Tourriers – Aussac-Vadalle :
2 200 €

· Jauldes :




1 800 €

· Coulgens




1 126 €

Le prix du repas est de :

· SIVOS J.A.T.AV 



2,10 €

(Jauldes, Anais, Tourriers, Aussac-Vadalle)


· Hors SIVOS (Coulgens)


2,21 €

Le prix de la garderie est de 

· Uniquement communes 


d’Anais-Tourriers- Aussac-Vadalle

1,53 €5 (1,50 € à compter du 1er janvier 2005)
Il était important de vous informer de l'organisation du SIVOS et des suites données aux différentes demandes que vous avez découvert par la presse.

Nous avons une école maternelle de qualité avec un personnel enseignant, ATSEM et agents administratifs et techniques compétents et motivés. Nous devons tout mettre en oeuvre pour préserver ce service public.

Avec mes collègues Maires, je compte sur votre soutien pour nos écoles dans nos villages

Je reste à votre disposition ainsi que Mademoiselle Annick METAYER, qui assure le secrétariat du SIVOS  au groupe scolaire d’Anais le mardi matin ( à partir de 08h30).

Les élus, le personnel du SIVOS J.A.T.AV et les enseignants vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Gérard LIOT

Président du SIVOS JATAV

Maire d’AUSSAC-VADALLE

